
Les chiffres du suicide des jeunes

En Suisse, le suicide est la 1ère cause de mortalité des 
jeunes avec plus d’un suicide tous les trois jours (Office 
fédéral de la statistique). Ce chiffre dramatique n’est 
malheureusement que la pointe de l’iceberg car les 
tentatives de suicide sont 20 fois plus nombreuses. Axer 
la prévention sur les jeunes, c’est renforcer les futur.e.s 
adultes.

La prévention, une affaire collective

Pour prévenir le suicide des jeunes, il faut agir à plusieurs 
niveaux : prévention, prise en charge, postvention. STOP 
SUICIDE est un maillon de la chaîne de prévention. 
L’association sensibilise les jeunes, le grand public, 
les journalistes, les politiques et les différents acteurs du 
réseau de la jeunesse et de la prévention.

La prévention par et pour les jeunes

Pour être en phase avec notre public cible, tous nos 
programmes sont gérés par une équipe de jeunes 
professionnel.le.s engagé.e.s, soutenus par un comité 
100% bénévole.
Nos valeurs sont celles de l’économie sociale et solidaire, 
nous privilégions les fournisseurs locaux et responsables.

Que financent vos dons ?

Nous garantissons à nos donateurs et donatrices une gestion 
financière rigoureuse et transparente. Notre comptabilité 
analytique respecte les normes Swiss GAAP RPC.
STOP SUICIDE consacre 91% des fonds directement à ses 
programmes de prévention. 
Vos dons peuvent financer l’association de façon globale ou  
un projet en particulier (voir au verso).
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Nous engager en faveur d’une politique 
publique de prévention du suicide pour 
que des mesures de protection et de 
prévention soient mises en place.

Informer et communiquer 
pour sensibiliser le grand public
au suicide des jeunes.

Aller à la rencontre des jeunes et mener
une prévention de proximité dans
les écoles, maisons de quartiers,
foyers, centre d’animation, festivals.

www.stopsuicide.ch/noussoutenir 

« La prévention du suicide est une responsabilité
qui engage l’ensemble de la société. » 

Plan d’action national pour la prévention du suicide,
Office fédéral de la Santé publique, 2016.

NOS AXES 
D’INTERVENTION

POURQUOI NOUS SOUTENIR ?
STOP SUICIDE est une association, à but non lucratif, reconnue d’utilité publique, 
fondée en 2000 par des collégien.ne.s suite au suicide d’un de leurs amis. L’association 
a pour mission de parler et faire parler du suicide pour prévenir le suicide des jeunes 
en Suisse romande. 

PAR VOS DONS, VOUS PARTICIPEZ À LA PRÉVENTION
DU SUICIDE DES JEUNES EN ROMANDIE.

www.stopsuicide.ch

C/o Maison des Associations  Rue des Savoises 15 – 1205 Genève
+41(0)22 320 55 67 | info@stopsuicide.ch | CCP 17-296132-8



STOP SUICIDE est financé par les pouvoirs publics et des financeurs privés.
En 2018 nous avons besoin de 181’500.- pour réaliser nos projets de prévention.
Pour obtenir un budget plus détaillé, contactez-nous à info@stopsuicide.ch.

BUDGET 2018

448 720

Budget 2018 (en CHF)

DEPENSES

Salaires et indemnités

Charges sociales et autres frais de personnel

Total Frais de personnel

Frais de communication

Frais d’intervention et d’évaluation

Total Frais de projets

Locaux

Administration, téléphonie et informatique

Honoraires et comptabilité

Total Frais de structure

TOTAL DEPENSES

253 561

  38 510 

292 071

69 500

40 590

110 090

17 729

10 480 

18 350

46 559

448 720

19 620 

5 600

25 220

156 500

70 000

40 000

50 000

93 000

147 000

10 000

276 500

4 000

Budget 2018 (en CHF)

Ateliers de prévention pour jeunes et encadrant.e.s
en milieu scolaire, foyers ou mesures d’insertion

Dépenses 2018 par programmes

Recettes 2018 : un mix public-privé
RECETTES

Ventes et prestations

Cotisations membres

Autofinancement

Cantons de Genève, Vaud et Neuchâtel

Confédération (OFAS)

Communes romandes

Autres fonds publics

Total Subventions publiques

Dons privés de particuliers

Dons privés (entreprises et fondations)

Dons privés dédiés programmes

Total Dons privés

TOTAL RECETTES

www.stopsuicide.ch

448 720

Fonds obtenus
267 720

Fonds à trouver
181 500 Campagne de prévention romande

Prévention sur internet, les réseaux sociaux
et auprès des partenaires

Sensibilisation des journalistes

Limitation de l’accès aux moyens de suicide

33 %
Dons privés

6 %
Autofinancement

35 %
Cantons romands

11 %
Communes

15 %
Confédération

13 %
Prévention
Médias

7 %
Mesures de
protection

9 %
Administration
et recherche
de fonds

38 %
Ateliers de 
prévention

9 %
Prévention
en ligne et en réseau

24 %
Campagne


